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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Annuites liquidables
Question écrite n° 45746

Texte de la question

M. Jean-Marc Nesme appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
personnels ayant ete exposes aux fibres d'amiante et lui demande s'il ne serait pas equitable et juste de les faire
beneficier des memes dispositions « exposition aux fibres d'amiante » que celles prevues dans l'accord EDF
pour les services insalubres, a savoir une bonification pour la liquidation de leur pension egale a quatre mois par
annee de service.

Texte de la réponse

La seule majoration de duree d'assurance actuellement accordee dans le regime general de retraite et les
regimes alignes sur celui-ci est la majoration dont peuvent beneficier les femmes assurees ayant eleve un ou
plusieurs enfants pendant un certain nombre d'annees. Accorder une majoration de duree d'assurance a une
categorie d'assures, en l'occurrence ceux exposes au risque de l'amiante, ne manquera pas de susciter des
revendications en chaine de la part d'autres categories auxquelles il serait difficile de resister : travailleurs
handicapes ou, d'une maniere generale, assures exercant des travaux penibles. Les revendications de telles
categories paraitront d'autant plus legitimes que le fait d'avoir ete expose au risque d'amiante ne sera pas
forcement synonyme de declenchement de la maladie ou de cessation d'activite, constituant un handicap dans
le deroulement d'une carriere. Par ailleurs, les travailleurs souffrant d'un handicap beneficient deja d'une
derogation aux regles de droit commun. En effet, un assure qui n'est pas a meme de poursuivre son emploi
sans nuire gravement a sa sante et qui est reconnu inapte au travail peut d'ores et deja beneficier d'une pension
de vieillesse au taux plein a ce titre et ce des soixante ans, meme s'il n'a pas atteint la duree d'assurance
requise pour l'obtention de ce taux.
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